
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Sninr-DENIS, LE 80 avril 1991 

    

    

PREFECTURE 

DE 

LA REUNION BRRETE N° 91 - 1 089 /DAGR.I 

SECRETARIAT GENERAL autorisant La SARL iété de concas- 

sage PALANICAOUDIN Alain (SC. PA.) à 

Direction de exploiter une installation de concas- 

l'Administration sage au lieu-di "Tiet Rivière du Mât" 

Générale et de sur de territoire de la commune de 

la Réglementation Bras-Panon. 

ier bureau 

LE PREFET DE LA REGION 

ET DU DEPARTEMENT DE LA REUNION 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime @t 

vu 

VU 

vu 

VU 

VU 

vu 

VU 

à la répartition des gaux et à la lutte contre leur poilu- 

tion 3; 

1976 relative aux installa- 

on de l’environnement ; 
la doi n° 76-665 du 19 juillet 
Lions classées pour la protec 

      

n° 77-1183 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

ation des lois susvisées 
      

  

la nomenclature des installations classées ; 

  

du 8 février 1989 complétés le 2? mali 

1989 de la Soc de  Conca PALANIECAOUDIN Alain 

(S.C.P.A.) à l'effe d’être autorisée à exploiter une 

installation dé concassage sur le territoire de La commune 

de Bras-Fanon : 

   

  

La demande en date   

    
  

    

l'arrêté préfectoral n°’  887/89 8P/ST8 du 17 août 1989 

portant mise à l'enquête publique de 1a demande susvisée : 
  

  

Le dossier de L'enquête publique à laquelle cette demande à 

€ soumise du 11 septembre au 160 octobre 1989 inclus et 16 

rapport du commissaire enquêteur ; 

  

L'avis du conseil municipal de Saint-André dans sa séance 

du 25 septembre 1989 

     



vu avis 

    

ission de l'environnement 

otembre 1989 :; 
- du chargé de m 

en date du 1? 

    

départemental des affaires sanitaires et 

an date du 18 septembre 1989 ; 
- du direct 

sociales 
   

      

- du directeur du service interministé 

de défens et de protection civile e 

riel régional 

3 Ï 

18 septembre 1989 ; 

1 date du 

    

- du directeur départemental des services d'incendie et 

de secours en date du 4 octobre 1989 

- du directeur de l’agriculture et de la fForët 

en date du 6 octobre 1989, 

    
    

  

VU  l'arré ctoral n° 42/90 SP/STB du 26 Février 1990 

modif par l'arrëê n° 90 - 1468/DAGR 1 du 11 juin 199G 

portant sursis à statuer sur la demande présantée par La 

S,C.P.A, : 

    

VU l'avis et les propositions du directeur régional de l'in 

trie, de la recherche et de l’environnement, inspecteur des 

installat sées en date du 4 janvier L99T ; 
    

  

préfectoral n° 9i - 386/DAGR.1 en date du 28 

1991 prorogeant le délai de sursis à statuer :; 
vu     
VU l'avis du conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 

L4 mars 1998 : 

Le pétitionnaire entendu, 

SUR proposition du secrétaire général de La préfecture, 

  

ARTICLE.Ier - AUTORISATION 

Société de conce je PALANTCAOUDIN Alain 

siège social sÈ tué à Tlet Rivière du 

s-Panon 8st autori , sous réserve de la stricte 

cbservati des dispositions contenues dans ie présent arrêté, 

à pratiquer les activités de la nomenclature des installations 

classées précisées à l'article 2 ci-dessous dans sort 

tabl sement . sur le terri : de la commune de Br -pParnon 

au 1: "Tiet Rivière du Mât parcelles n° 189, 140 &et 

244 — AT, 

    
   

  

            (S.C.P.A.) 
Mat, 

     

    

      
       

        
   

    

  

        
   



ARTICLE 2 —  CARACTERISTIQUES 

  

    
L'établissement objet de la Le autori 

comporte des instaliati relevant des act 5 vis 

la nomenclature de allations classées pour la protec 

de L'environnement comme SUXt 

      
     

RUBRIQUE | IMPORTANCE | CLASSEMENT 

    

  

    Broyage, Concas à | 

blage de pierres, cailloux, 890 000 

la capacité annuelle de 89 bis-1° tonnes/an A 

traitement étant supérieure 

à 150 000 tonnes 

   

      

    

Le pétitionnaire devra se GONTOrMEE aux 

seriptions  techniqt annexées au présent arrété. Ces 

sscriptions ent É 3 aux installations 

;: dans l'établissement par pétitionnaire, @t qui, 

bien que ne relevant pas de la nomenc 5 installations 

      

   
    

       

      

  

    classées, sont de nature à mo ou 

inconvénients  p entés par les inst de 

    

établissement, 

    
peut prescrire en tout temps Loutes 

  

Le préfet 

mesures qui seraient nécessaires dans l'intér&t de la sécurité 

ou de salubrité publiqau au retirer La présente 

isation en cC d’'inconvénients graves dûment constatés, 

sans que le titulaire puisse prétendre de 6e chef à aucune 

indemnité. 

  

       
         

  

ENT.   ARTICLES -  YRANSFERT.DES INSTALLATIONS ET. CHAN 

    

Tout transfert des ins lations visées à l’article 

2 du présent arrêté sur Un autre enr lacement doit faire 

bjet, avant réalisation, d’une déclaration au préfet et le 

nt d'une nouvelle autorisation. 

       

  

     

  

   

  

     

  

Dans 1e Cas sement changerait 

d'exploitant, le suc auF déclaration au préfet 

dans le mois de la pt  



ARTICLE .6 -  ANNULATION. ET DECHEANCE 

    autorisa    
       

ion cesse de porter effet 

L’'établisse été ouverE dans un délai de tro ans à 

compter de la notifi ion du présent arrêté où Si son 

gxploitation vient à être interrompue pendant deux années 

utives, sauf le cas de force majeure. 

   
   

    

ARTICLE.7 - DROIT DES TIERS - PERMIS DE CONSTRUIRE 

réserve 
ire ou       

    

La pré 
du droit des tiers, 
d’oceupation du domai 

      autorisation est accordée sous 

lie ne vaut pas permis € GONE 
e public, ni permis d'extraction. 

      

  

ARTICLE. 8 - CODE DU TRAVAIL 

  

oitant doit se conformer par aiiieu AUX 

brescriptions ‘ É s par le livre IT (titre III) du code qu 

: L, at aux text subE QUents relatifs à l'hygiène et à la 

sécurité des travailleurs. L’inspecteur du Eravail est chargé 

de L'application du présent article. 

    

              

       

ARTICLE 9 — NOTIET 

  

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire. 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la 

rie de Bras-Panon et tenue à la disposition du public. Un 

de cet arrêté, comportant notamment toutes les 

pres tions auxquelte est l'exploitation de 

ssement, se affiché pendant un mois à la porte de la 

mairie par les du maire. 

    

    

    

         

      
          

     

  

le en 

ant. 
Le même extrait sera affiché de Façon vi: 

permanence dans l'établissement par les soins de l'explio    

Un avis rappelant la délivrance de La présente 

autorisation et indiquant où les pr prions imposées à 

L'exploitant de l’établi ment peuvent être consultées sera 

inséré, par les soins du préfet &t s de l'exploitant, 

dans deux journaux du département. 

      

    

       

  

aux frai 

   



ARTICLE 10 —  EXECUTION ET.AMPLIATION 

éfecture, le sous- 

  

Le secréi 

  

ire général de ia p 
    

    

préfet de Saint-Benoît, le maire de Bras-Panon, 1e directeur 

régional de L’indu ie, de la recherche et de 1’environnement, 

le directeur départemental des services d'incendie et de 

   le directeur départemental du travail et de l’emploi, 

chacun en 

qui sera 

de la préfecture. 

secours, 
le chargé de mission de l’environnement sont chargé 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent art 

inséré au recueil des actes administratifs 

   
    

  

Ampliation en sera adressée à Messieurs : 

préfet de Saint-Benoit, 

: de Bras-Fanon, 

secteur régional de l’industrie, de la recherche 

l'environnement, 

eur départemental de l'équipement, 

directeur de l’agriculture et de la forêt 

dire départemental des affaires sanitaires 

sociales, 

directeur départemental d 

secours, 

directeur du service interministériel régional de défense 

de protection civile, 

directeur départemental du travail et de l'emploi, 

chargé de mi î 

    

       

        

services d'incendie 68t 

      

on de l'environnement. 

  

Pour ls Préter, 

evrétaire Générel 

  

pe : Pierre BAYLE 

      

  

      
ifiation à 

} eee dés Éqéiséments 
Huston dé PAsrénageneant 

Éiustees 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ANNEXE À L’ARRETE PREFECTORAL 
N° 91 - 1089 /DAGR.I en date du 30 avril 1991 

autorisant La SARL Société de concassage 

PALANTEAOUDIN flaïn (6.C.P.n.) à exploiter une 

installation de con je sur le territoire 
de la commune de Bras-fanon au lieu-dit "Ilet 
Rivière du Mät". 

    

  

   

  

L'établissement objet de ente autorisation à 
pour stivité principale le concassage et Je criblage de 

pierres. 

    

  

T1 comprend 

- un atelier de concassage, criblage et  brovage 

- UN &l er de réparation &t d'entretien de véhi- 
cules lourde d’une suüuperTic de 450 m* 
une installation de stockage et de distribution 

de gazole 

  

  

     

   

volume du dépôt : 1Q ms 

débit de La pompe distribution : 8 m$/h    

des locaux administratiTs, 

1-2. Conformité aux plans.et. données. technique 

et 

  

Les installations doivent être disposées 

  

aménagées conformément aux plans et données techniques contenus 

dans dossier de la demande en Etout c au’1iis ne sont pas 

  

   contraires aux dispositions du présent arrêté, 
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Tout projet de modification à apport S 

stallations doit avant réalisation, être porté par Le 

onnaire à la connaissance du pré accompagné des 

éments d'appréciation nécessaires, 

  

         
     

1.8. Rég1 

    

   

  

durant au 

allations cle 
Sans préjudice des autr 

présent arrêté, sont applicabl 

l'établissement ° 

aux 

    

. L'instruction du ministre du commerce en date du 

& juin 1953 relative aux rejets des eaux rési- 

duaires des ne 1ilations lassées pour La pro 

tection de l’environnement. 

   

    

  
   

  

   

  

L'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruit 
aériens  émi dans l’environnement par les in 

tallations classées, 

    

La ciroulaire du 29 janvier 1986 relative aux 

installations de broyage, concassage, criblage de 

substances minérales. 

        

    

jui 1986 relative 

émises dans l’environ- 
sS6t ions clas 

     

  

La circulaire n° 23 
aux vibrations méca 

nement par les 
     
     

ARTICLE 2 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

2.1. Principes.généraux 

Sont interdits tous  dévarsements, écoulements, 

rejets, dépôts di ou indirec d'effluents susceptibles 

d'incommoder Le voisinage, de porte teinte 

publique ainsi qu'à la conservation € ë et 

de nuire à La conservation des constructions 

d'assainissement, et au bon fonctionnement de G 

d'épuration, de dégager en égout, irectement où indirectement, 

des gaz où vapeurs toxiques ou inflammables, 

  

   

    

       

      

  

et     
    

  

Par ailleurs, il ne peut être procédé à des 

déversements sur le sol où dans 1 ous-sol sans l'accord de 

l'inspecteur des installations class qui peut prescrire une 

étude géologique préalable 

        
          

      

ons doivent être prises pour éviter 
sceptible d’être à l’ori    

Toutes disposit 

tout déversement accidente 

d’une pollution des eaux. 

  

     



  

L'exploitant doit rechercher par tous 18s moyens 

possibles, et notamment à l'occasion de remplacements de 

matériel et de réfection des ateliers, à diminuer au maximum La 

consommation d'eau de l'établissement, et plus particulièrement 

en ce qui concerne les eaux d'or souterraine, 

  

          

     

     

    

Les consommations seront notées sur un regi 

tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

  

2.8. gles d’exploitat 

    

. à jour un schéma des 

d'eaux faisant apparaître 1 sources, La cireulation, 

dispositifs d'épuration et les rejels des eaux de toute 

schéma es tenu en permansne e à la disposition de 

l'inspecteur des installations class 

L'exploitant doit ter 
   

           

  

Un ou plusieurs registres sur lequel sont notés les 

consommations des produits employés pour traiter les À noiden ES 

de fonctionnement des installat LONS d'épuration, 5 

dispositions prises pour y remédi opérations d entretien 

aration des diverses ins il Lat ons d'évacuation et de 

e :, et les résultats des contrôles 

sgulièrement tenus à jour &@t mi 
2S. 

          

        
        

    

    

         

    

    

  

    
  dusair 

sont Fr 
inspecteur des installations clas 

         

  

    A Ja demande de l'inspecteur des installations 

class il peut être procédé à des prélèvements de reje 

d'eaux usées, eb à leur analyse. Les dépenses qui en résuttant 

sont à la charge de l'exploitant. 

      

   

    

Tout incident devra être signalé à l'inspecteur de 

    

installations classée 

  

  

A toutes capaciLés de stockage ouvertes ou Fermées 

contenant des liquides ou toxiques implantée dans 

les ateliie ou à l’e es des capacités de 

rétention étanches, incombustibles eëb inattaquables, Le volume 

de la capacité sera au moins égal au plus grand des volumes 

suivants 

   

   

  

                     

      

    

- volume de La plus grande des DaGILÉéS concernées 

50 % du volume des capacités concernées par une même cuvette.  



      
  

Le cuvettes de rétention doivent en outre 

présenter une résistance mécanique suffisante à La pression des       
  

  

  

llement répandue fluides accident 

  

dentelle du milieu naturel 

entraîne  impé Livement une déclaration dans les meilleurs 

délai l'inspecteur des installations classées. L ‘exploitant 

aui fournit rapidement un rapport sur le origines et les 

causes du phénomène, ses conséquences, et les mesures prises, 

   Une pollution ac 

        
S    

  

    

  

Les frais qui résultent d'une poliution 

accidentelle due à installation sont à la charge de 

L'exploitant, notamment analvses et la remise en état au 

milieu naturel, 

    

B 

    

   iminées   seront traitées @t &i 

re départemental. 

  

   conformément au 

  

2.5.4. de arr LOXIQUES.,. DOLCOSI VE       

  

Trans 

     Le trar asement de matières toxiques, corrosives 

ou polluantes à partir de véhicule ternes automobiles où de 

Wagons-citernes doit être pratiqué sur une aire amér à cet 

effet. Cette re doit € sortar un sol étanche &t doit étre 

munie d’une rétention suf sante pour contenir Lout déversement 

accidentel, L'émission de vapeurs toxiques ou corrosive 

jon des transvasements est interdi 

  

                    
   

         

  

  

  

EN     

  

1° 

  

LA. POLLUTION ATMOSPHERTQUE 

    

L° énmi 

    

sion dans l'atmosphère de fumées, bu 

lies, poussières, gaz  odorant toxiques où  corrosi 

isceptibles d'incommoder le voisinage, dé compromettre 

anté ou La sécurité publique, de nuire à La production 

agricoles, à La conservation des constructions ou monuments, au 

raractère des sites est interdite. 
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3.2. Règles. d'exploitation 

  

L'établissement doit être 
        

tenu dans un état de 

     

    

    
   

propreté satisfaisant. En cicultier, 1 pistes de 

cireu on, L'intérieur des aliers et GLrGULLE 

doivent faire 1? 

  

fréquen objet de nette 
3 qué Leur éviter les envois de produits 

ement par La pluie dans le milieu naturef, 

  

ARTICLE. 4 — PREVENTION DU BRUIT 

  

   L'in 

  

tallation doit Btre construite, équipée st 

axploitée de agon que son fonctionnement ne puisse ëêtre à 

l’origine de bruits ou de vibrations ceptibles de 

comprome tt a santé ou la sécurité du voisinage où constituer 

une gêne pour sa tranquillité. 

    

    

  

3 
   

      

  

œ 

  

Les prescriptions de l'arrêté ministériel qu 20 

août 1985 relatives au bruit des instaïlations relevant de la 

loi sur les installations classées sont applicables. 

  

Les véhic les engins de chantier, utilisés à 

l’intérieur de l'établissement doivent être conformes 

réglementation en notamment Les engins de chantier 

homologués au titre du du 18 avril 1969. 

    

    

  

    

  

Pour l'application de l'arrêté du 20 août 1985 sus- 

mentionné, ie niveau ustique d'évaluation CLr) mesuré en dB 

A) ne doit pe 2, en Limite de propriété : 

    
   

    

65 d& (A) 

  

de 7 h à 20h 

  

: 60 aB (A) 

  

- pour les jours ouvrables de 6 h à 7h 

at de 20 h à 22h 
- pour les dimanches &8t jours 

  

    

:. 55 dB (A) 

  

pour tous les jours de 22 h à 6 fñ 

10  



    

L'usage de tous appareils de communication par vois 

acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement 

d'incidents graves où d'accidents, 

    

  

4.4. Mesures 

3, continues, périodiques ou 

ictuées à la demande de 

es. Les frais en résultant 

Des mesures acoustiqi 

occasionnelles peuvent étre 6 

l'inspecteur des stallations clas 

sont à la charge de l'exploitant. 

      

  

  

Les mesures doivent être faites par un organisme 

à l'approbation de l'inspecteur des installations 

  

5.1. Principes généraux 

  

D sultant de ati de 

l'établissement doivent être éliminés dans des conditions qui 

ne mebtlent pas en danger la santé de L'homme, qui n’exercent 

pas d’'influences néfastes sur le sol, la flore, la faune, qui 

ne provoquent pas de pollution de l’air ou d eaux, de bruits, 

d’odeurs, qui respectent les sites et paysages, et, plus 

généralement, qui ne portent pas abteinte à l’environnement. 

  

Les déchets rés      

  

   

    

5.2. Stockage temporaire des. déchets   

  

Le stockage temporaire des déchets dans l'enceinte 

de l'établissement doit être fait dans des conditions qui ne 

portent pas où ne risquent pas de porter atteinte à 

l’environnement, 

   
  schets toxidues ou polluants En particulier, les «d 

doivent être traités de façon analogue aux matt 

de même nature en tout ce qui Concert leur condi 

la protection contre les fuites accidentelles. 

             res s premièr 

ionnement,      et 

  

   

il  



  

5.3. Traitement. 

    

    iminer ou faire éliminer les 

déchets produits par l’ins ion dans des conditions propres 

à assurer la protection de l’environnement. II est responsable 

du devenir d déchets qu'à Leur élimination dans des 

conditions propres à sauvegarder les intérêts visés à l’article 

IL doit donc assurer que l'installation Ebraitant où 

ses déchets est dûment autorisée à cette fin au titre 

loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 

et pourra en justifier à tout moment. 

L'exploitant dc 

      

  

   

      
       

        

   
   

  

           

Les huiles de vidange seront récupérées et 

stockées, puis éliminées par un éliminateur agréé. 

ARTICLE 6 - PREVENTION DES RISQUES D’INCENDIE ET.D’EXPLOSTON   

6.1. Principes généraux 

     Toutes tions doivent 8e prises pour 

prévenir les risques andie et d'explosion. Les moyens de 

prévention, de protection et de défense contre les sinistres 

doivent étre étudiés avec un soin proportionné à La nature des 

conséquences de ceux-ci. 

      

      

Les ins ilations électriques doivent &être conçues 

et réalisées conformément aux règles de l’art et satisfaire aux 

prescriptions du décret n° 88-1056 du j14 novembre 1988 relatif 

à la protection des travailleurs dans les établissements qui 

mettent en oeuvre des courants électriqau 

        

    

   

installations éiectriques doivent &ire 

de leur mise gen service, 1or de toute 

ante, puis tous les ans par un vérificateur 

Liste établie par 

ications sur mise 

       contrôlées s 
modification impor 
choisi par le chef de l'établissement sur la 

le ministre chargé du travail pour les vé 

en demeure, 

     

       

     Ces vérifications doivent Faire L'objet d’un 

rapport qui doit être tenu, en permanence, à la disposition de 

l'inspecteur des installations ci] 
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6-3. Matériel électrique 

Les installations électriques doivent être 
protégées contre l’action nuisible de l’eau, qu’elle se 

présente sous forme de condensation, de ruissellement où de 

projection en jet. Les installations électriques seront conçues 

et réalisées de facon à résister aux contraintes mécaniques 

dangereuses, à l'action des poussières inertes ou inflammables 

et 3 agents corrosiTs, soit par un degré de 

résistance su sant de leur enveloppes, soit par un iieu 
d'installation les protégeant de ces risques. 

    

     

  

  

  

    
     

Les zones de l'établissement dans lesquelles une 

atmosphère explosive est susceptible d’apparaître, notamment en 

      

r son de la nabture des substances solides, liquides ou 

gaz mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites où 
pouvant apparaître au cours des opérations sont à 

  

l'arrêté du 81 mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des installations classées, 

6.4. Equipement de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit être doté d'équipements 

appropriés dont la nature eËt le nombre doivent être 
proportionnés aux risques présentés par les installations. Ces 

équipements peuvent consister en : 

   

eaux d'incendie armés normalisé 
, alimentés par une pressi 

s, gudi- 
n et un 

bouches et pot 

cieusement répar 

débit suffisant 

  

        

  

- axtincteurs fixes et mobiles adaptés aux feux à combat- 

tre, contrôlés périodiquement &t répartis dans l'usine. 
   

  

- éventuellement d’une installation d'extinction automati- 

que protégeant les points sensibles et munie de têtes 

d'extinction automatiques et de têles manuelles. 
    

  

autres équipements, 

6,5. Régles_d’    

Des consignes affichées st commentées au personnel 

doivent énoncer : 

- les précautions à prendre pour prévenir les incendies et 

les explosions. Elles sont revues et commentées après 

toute modification apportée à l'outil industriel. 
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Elles traitent entre autres 

  

interdictions de fumer où de feux nus, l'enlèvement 
folles poussières où des déchets susceptibles de 

aciliter la propagation d’un incendie où d’une explo- 

sion 

     

- des modalités de gardiennage ou de surveillance 

- de la conduite à tenir en cas de sinistre 

- du code des signaux d'alerte. 

    

Par ailleur toutes dispositions doivent être prises pour 

la formation du personnel susceptible d'intervenir en 

de sinistre et pour permettre une intervention rapide 

équipes de secours. 

    

ARTICLE 7 - MESURES D'INFORMATION EN CAS D’INCIDENT GRAVE OÙ 

D’ ACCIDENT 

En cas d'incident grave où d'accident mettant en 

jeu l'intégrité de l’environnement où la œurité des personnes 

ou des biens, l'exploitant en avertit dans les meilleurs 

délais, par 1 moyens appropriés (téléphone, télex..,) 

l'inspecteur des installations classées. 

  

nes     

   

Ii fournit à ce dernier, sous quinzaine, un rapport 

sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les 

mesures prises pour y remédier et celles prises pour éviter 

qu’il ne se reprodui 
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TITRE... SECOND 

  

ARTICLE 8 —  IMPLANTATION. = ELOTGNEMENT 

    

implantée conformément au 

fuctoral d'autorisation, 
L'ir 

  

  ke à l'arr 

  

Une 

entre L'installation 

Li :, soit par 3 
par da constitu 

istance minimale de 200 mètres sera maintenue 
L tout bâtiment habité ou occupé par des 

on des terrains correspondant soit 
servitudes amiables non aedificandi, 

moyen donnant Une garantie de non 

    

   

        

      

   soit par tout 
implantation équivalente. 

ARTICLE 9 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L’AIR 

s.émissions de poussière 9.1. 

    

s dispositifs de limitation des émissi 
Fonctionnement de l’ins ation où la réten 

à eur point d'émission doivent &tre au 
efficaces que possible dans les conditions 

ÉCONOiNn que acceptabl . Quand ils sont la source d'émissions 

de pous res, les pt es suivants doivent être impérativement 

pourvus, soit de dispositifs saptage, soit de moyens de 

rétention des émissions de pousse 

  

    

    

résultant 
des poussi 
COoMpiets 

    

  

   

    

  

          
      

    

      
- cribles de lL’'éte primaire 

     
  

- ensemble € ;: des étages secondaires et tertiaires 

- points de GS organss xes de transport de maté- 

PLAUX 

ement..des.émissi 

  

9.2. Dispositifs.di 

  

        

  

    
Le craitement des poussièr par  pulvér an 

d'eau doit 5e faire en fin gouttelettes dans Un dispositif 

  

brouillards, soit par capotage, 

équivalent. 
     permettant le d 

Soit par tout autre disposit 
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9.5. Dispositions 

9.8.1. Convovet 

  

La chute des produits Tinis à l'extrémité de 

convoyeurs doit être canalisée à l'aide de nes souples, La 

hauteur de déverséement des produits sera Limitée au minimum, 

> 

    

  

9.3.2. 

  

La conception et La fréquence d'entretien © 

L'installation doivent permettre d’'évi r les accumulations de 

pou ières sur Les structures et dans les alentours. 

  

        

  

9.8.8. 

  

j 
   Les voies de ciroulation néce res à 

l'exploitation doivent être réalisées at entretenues de facon à 
prévenir émissions 8t à Limiter l'accumulation des boues et 
poussières sur les roues des véhicules susceptibles de circuler 

sur La vo publiaue. 

     

    

  

          

  

   de manutention des 

at lavés les engins 

Ces aires seront 

  

   

  

   

  

Les eaux de 
hydrocarbures et ceux où sont 

doivent être pourvus d'aires 
conçques, réalisées et entretenues de :& que tout écoulement 

accidentel sera recueilli dan une capacité de rétention 

étanche. Le volume de La capacité sera supérieur Où égal au 

volume de la plus 5 cuve et à 50 p. 100 du volume de 

L'ensemble des Î Les eaux pluviales recueillies 

doivent êt r Les conditions suivantes : 

    

    

  

  

       

etées    

température inférieure à 80? C 

— pH compr entre 5,5 et 8,5 

- MES inférieures à 50 mag/i 
- hydrocarbures inférieurs à 20 mg/l (selon La méthode NFT 

90 20%) 
L'émissaire doit être aménagé de telle manière qu’il 
permette, avant rejet, l'exécution de prélèvements et 

mesure du débit (au cas où le débit serait supérieur 
120 mètres cubes par jour). 

      

    

       

  

Ces racté ss de rejet doivent ètre 
contrôlées selon les modalités prévues à l’article 2-4, 
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Les eaux de procédé doivent être recyclées, Le 

de recyclage doit &8tre conçu de telle manière qu’il ne 
donner eu à des pollutions accidentelles 

dispositif d'arrêt d'alimentation en eau de proc 
L'installation en cas de rejet accidentel de ces eaux de 
prévu, Le taux de recyclage sera de 100 p. 100 des débits. 

  

       

        

    

PRÉCAUTIONS PARTICULIERES CONTRE _ LES. BRUITS 

S 

  

Au oas où le voisinage serait incommodé par le 

bruit et les poussières émanant de l'établisse il sera 

procédé à lat ; bardage complet des insta avec 

aspiration et ion des poussières et isolation phonique. 

     
  

     

  

CTION_DE_ MATERIAUX 

  

ARTICLE. 12 - AUTORISATION ADMINISTRATIVE 

Le présent arrêté ne vaut pas autorisation 

d'extraction des matériaux, au titre du code du domaine public 

de l'Etat. 

    

L'exploitant doit tenir un registre sur lequel sont 

portés notamment la quantité, la provenance des matériaux à 

traiter ainsi que les références des autor 

d’'extractions correspondantes, 

  

ARTICLE. 18 - REGLES D'EXPLOITATION 

Conformément aux dispositions de l’'articie 19 du 

décret n° TI-LASS du 21 septembre 1977 relatif aux 

installations classées pour la protection de l’environnement, 
les activités d'extra ONE sxercées par L'exploitant et 

relevant de l'autorisation domaniale susvisée, sont également 

réglementées par le présent titre. 

        

   

L'exploitant est tenu de respecter l’ensemble des 

ispositions contenues dans l'autorisation domaniale 

d'extraction, celles-ci concernent notamment Le respect des 

canaux, déviations et estacades des pêcheurs de bic 
notamment durant les périodes de pêche. 

     

  

HO HOME HEOHOHC OK SCO HU OROOC  


